20.10.2009 
 
Dernières nouvelles de 11590 Cuxac-d'Aude  
 
Arrêté du Préfet de l'Aude refusant la réalisation d'un parc éolien - 7 aérogénérateurs et d'un poste électrique du 2 octobre 2009-10-20 
 
Détails prochainement dès réception d'un exemplaire de l'arrêté passé au scanner. 
 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
 
20.10.2009 
 
MIDI LIBRE             
 
Accessible seulement aux abonnés 
                  
Conseil municipal : votre contre le projet éolien.-  
 
votre contre le projet éolien | établir la délibération concernant le projet d'implantation d'éoliennes | pour ou contre le projet d'implantation d'éoliennes sur le domaine de Lalande  
 
 
Qui peut me dire de quelle municipalité il s'agit ? 
 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
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MIDI LIBRE                               
Accessible seulement aux abonnés 
 
De Mayrac au château Buron  
Zone de développement éolien et photovoltaïque au sol  
 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
20.10.2009 
 
L'INDEPENDANT                              46200 LOT ? 
 
http://www.lindependant.com/articles/2009-10-20/de-mayrac-au-chateau-buron-63443 .php   
 
Edition du 20 10 2009  
De Mayrac au château Buron 
 
EXTRAIT 
 
Zone de développement éolien et photovoltaïque au sol. C'est le 21 octobre, à 18 h, que le cabinet d'étude Albiès de Toulouse, présentera ses travaux. Une réunion publique qui aura lieu au Chai avec une exposition, et présentation des données techniques. 
 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
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LA DEPECHE                  HAUTE-GARONNE 
 
http://www.ladepeche.fr/article/2009/10/20/697691-Fontenilles-Centrales-photovol taiques-la-decision-est-attendue.html   
 
Publié le 20/10/2009 03:47 | LaDepeche.fr  
 
Fontenilles. Centrales photovoltaïques : la décision est attendue 
  
L'implantation de centrale(s) photovoltaïques (champ de panneaux solaires) en zone agricole sur le territoire de la commune a fait l'objet d'une enquête publique du 24 août au 25 septembre en mairie avec trois permanences du commissaire enquêteur. Deux projets étaient proposés, une décision finale est attendue. 
Ces projets ont donné lieu à des réunions, dont deux très importantes confirme Edmond Lazerge, maire adjoint. En juin, une réunion du « pôle éolien », avec visite des deux sites et présentation des projets des deux opérateurs (préfecture, DAPSS, DREAL, Chambre d'agriculture, SDAP étaient représentées). Une autre réunion a eu lieu avec le sous-préfet de Muret et une visite commentée des deux sites : « Guilharet » situé au sud-ouest de la commune sur 25 hectares et « Carget », au nord-est du village sur 16 ha, les deux terrains étant de nature agricole et appartenant à deux propriétaires différents. 
Précisions techniques 
Dans les deux cas, les panneaux seraient installés dans une enceinte clôturée avec dispositifs de télésurveillance. 
Projet Guilharet par EDF-énergie nouvelle : 1 357 structures de 100 modules inclinés à 25°, production électrique envisagée de 9 680 MWh/an, hauteur maxi 3-4 m, cellules de cadmium de tellure, raccordement source des genêts. 
Projet Carget par Dalkia, 22 700 modules sur 49 ensembles de 100 kW/unité, cellules silicium polyéristalin, inclinaison 30°, production estimée : 6600 MWh/an, raccordement idem. 
Deux grands projets à vocation écologiques (entre 2700 et 3500 t de CO2 évitées) mais pas forcément esthétiques, quoique… Affaire à suivre en attendant aussi des précisions sur d'éventuelles retombées économiques. 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
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LA VOIX DU NORD 
 
http://www.lavoixdunord.fr/Locales/Saint_Omer/actualite/Secteur_Saint_Omer/2009/ 10/20/article_le-mat-de-mesure-du-vent-vandalise-et-de.shtml  
 
Le mat de mesure du vent vandalisé et détruit ce week-end 
mardi 20.10.2009, 05:02 - La Voix du Nord  
  
Alain Denis, premier adjoint au maire d'Enguinegatte constate les dégâts hier après-midi.  
 
Le mat de mesure du vent, installé au printemps à Enguinegatte ...  
a été vandalisé et détruit ce week-end. Stéphane Verdin, maire d'Enguinegatte, le déplore. D'une hauteur de soixante-dix mètres de haut et formé d'une douzaine d'éléments de cinq mètres chacun, le mat de mesure du vent était retenu par des haubans. Or, ce week-end, les câbles ont été coupés. « Ça fait plusieurs mois que ce mat est installé, il n'avait jamais bougé », explique le premier magistrat d'Enguinegatte, qui ne croit pas à l'accident mais parle de dégradation. « Dès que nous avons appris la nouvelle, nous nous sommes rapprochés de l'investisseur qui devait déposer plainte. » Ce mat a été installé là par Maya eolis et Nordex sur le mont d'Erny, à Enguinegatte, sur des terres appartenant au CCAS d'Erny-Saint-Julien. Il servait à mesurer le potentiel du vent à chaque saison en prévision de l'implantation de dix éoliennes sur les communes d'Enguinegatte, Erny-Saint-Julien et Delettes. 
  
Ce dossier a déjà des opposants puisqu'un collectif s'est monté pour lutter contre ce projet (notre édition du 7 octobre).  
Toutefois, Stéphane Verdin est très clair : « Je ne peux pas penser une seule seconde que ce sont les opposants au projet qui ont fait ça.  
 » Une plainte a été déposée à la gendarmerie et une enquête a été confiée à la brigade de Fauquembergues. Des événements qui ne vont pas apaiser le climat « délétère » qui règne actuellement dans la commune, selon Stéphane Verdin. • H. V.  
 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
19.10.2009 
 
LA VOIX DU NORD 
 
http://www.lavoixdunord.fr/Locales/Maubeuge/actualite/Autour_de_Maubeuge/Le_Quer citain/2009/10/19/article_et-de-trois.shtml 
 
Et de trois ! 
lundi 19.10.2009, 05:02 - La Voix du Nord  
 
|  ÉOLIENNES | 
Après Sepmeries la semaine dernière (lire notre édition des 7 et 8 octobre), deux autres éoliennes ont vu le jour ces jours-ci, à Beaudignies, route de Capelle (notre photo) et route de Solesmes. ...  
Vendredi, le vent était même suffisamment puissant pour faire tournoyer leurs énormes pâles. La prochaine éolienne à s'élever dans les cieux sera celle située au lieudit de la Râperie à Salesches dès demain.  
 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
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SUD OUEST 
 
http://www.sudouest.com/gironde/actualite/blayais/article/743093/mil/5255430.htm l 
 
Mardi 20 Octobre 2009 
REIGNAC.  
Les anti-éoliens sèment le trouble  
  

  
 
Les anti-éoliens ont profité de la présence d'élus pour manifester. (photo f. m.) 
La pose de la première pierre du centre de formation multimétiers (CFM) a été l'occasion, pour une centaine de manifestants, de clamer leur indignation face à la future implantation d'éoliennes sur le territoire reignacais. Encadrés par les forces de l'ordre, membres de l'association Vigi-éole pour la plupart, ces « anti-éoliens » ont profité de la présence d'élus et posé pancartes et slogans. Revendications qui ont quelque peu irrité les élus venus en masse pour la pose de cette première pierre. 
 
Etc. etc. 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
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energie.2007            AVEYRON – LOIRE-ATLANTIQUE – DEUX-SEVRES  
 
http://www.energie2007.fr/actualites/fiche/2064/eolien_cogeneration_jo_20_octobr e.html  
 
   
 Retour  
 
  
Chabo Cogen autorisée à exploiter une unité de cogénération 
 Energies renouvelables | 2009-10-20 09:55:00 | Administrateur 'Energie 2007' 
 
Quatre projets de parcs éoliens ont été soumis à autorisation ministérielle, indique le Journal officiel du 20 octobre. Et une centrale de cogénération a été autorisée à produire de l'électricité et de la chaleur. 
 
Cogénération 
Par arrêté du 7 octobre 2009, la Chabo Cogen (ZI de Dumès, avenue André-Calderon, 33210 Langon) est autorisée à exploiter une installation de cogénération d’électricité et de chaleur valorisée fonctionnant au gaz naturel, d’une capacité de production de 5,554 MW, localisée route de la Chabossière, à Indre, en Loire-Atlantique. 
 
Quatre projets de fermes éoliennes 
Le premier projet vise le parc éolien de La Bouleste, d’une capacité de production de 10 MW, localisé lieudit Les Pougets, sur le territoire des communes de Pont-de-Salars et de Flavin (département de l’Aveyron). 
Le deuxième projet concerne un parc éolien, d’une capacité de production de 9,693 MW, localisé lieudit L’Ecobut, sur le territoire de la commune de Pouillé-les-Côteaux, et lieudit Les Noues Grasses, sur le territoire de la commune de Mésanger (département de la Loire-Atlantique). 
Le troisième vise le parc éolien de La Tourette, d’une capacité de production de 12 MW, localisé lieudit Les Chirons Grolles, sur le territoire des communes de Paizay-le-Tort et de Lusseray (département des Deux-Sèvres). 
Le dernier projet concerne le parc éolien des Raffauds, d’une capacité de production de 12 MW, localisé lieudit Bataille, sur le territoire des communes de Gournay-Loizé et des Alleuds (département des Deux-Sèvres).
